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Le service de santé dans le cadre
du régiment

(Quelques remarques au sujet de l'article paru sous ce titre
dans le numéro d'avril 1951 de notre Revue.)

L'exposé du cap. R. Guenin prouve une fois de plus que
le S. de S. est un peu traité en parent pauvre.

Comme l'artillerie a été motorisée, on ne s'explique pas
les raisons pour lesquelles les cp. san. ne le sont pas encore,
elles qui sont appelées à travailler dans des circonstances où
le facteur temps joue le principal rôle.

Ne disposant pas d'effectifs inépuisables, nous devons
tendre à une récupération maximum de nos blessés. On méconnaît

malheureusement l'importance du S. de S. Même dans les

cercles militaires, on s'imagine encore que les fonctions du
médecin militaire consistent uniquement à prodiguer des

soins aux malades et blessés, comme le ferait un médecin civil.
Seul le port de l'uniforme semble à leurs yeux, les distinguer
l'un de l'autre. Quant aux principes de la tactique sanitaire,
ils sont généralement ignorés.
22 1951
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L'article du cap. Guenin invite à la discussion ; c'est pour
répondre à ce désir que je formule ici quelques réflexions,
limitées à la mobilité du personnel sanitaire et à ses effectifs.

A. Mobilité

Admettant que l'importance du facteur rapidité a été
suffisamment démontrée dans le domaine qui nous occupe,
nous nous bornerons à énumérer les moyens qu'il faudrait
mettre en œuvre pour donner une plus grande mobilité aux
médecins et aux formations sanitaires et pour accroître la
rapidité de leur intervention. II est inconcevable que le cheval
du médecin n'ait pas été instantanément remplacé par un
véhicule à moteur : un médecin privé d'un moyen de transport
personnel est réduit à l'impuissance la plus complète. Autrefois,

lorsque le médecin utilisait un cheval pour ses déplacements,

il entrait en service avec sa propre monture. Il serait
tout naturel aujourd'hui, qu'il soit mobilisé avec sa voiture.
Pourquoi ne choisirait-on pas un modèle de voiture uniforme,
par ex. un V.W. spécialement étudié et aménagé pour le
transport de blessés et de matériel sanitaire d'ordonnance?
Ces voitures pourraient être offertes aux médecins à des

conditions spéciales, en se basant sur les principes en vigueur
pour l'octroi des motocyclettes d'armée. En attendant cette
réalisation, on devrait au moins mettre à la disposition du
bat. inf. deux side-cars, dont la nacelle serait remplacée par
un brancard couvert.

Quant à la cp. san., sa motorisation s'impose. Ses véhicules

pour blessés seraient aussi utilisés pour le transport du
personnel sanitaire de la section de la P.P., tandis que les sections
de brancardiers seraient montés sur cycles, d'où il résulterait
deux avantages : un déplacement plus rapide des brancardiers,
et la possibilité d'utiliser les cycles pour le transport des blessés.

Toutes les sections de Samaritains ont imaginé des
improvisations intéressantes, pour monter des brancards sur des



LE SERVICE DE SANTÉ DANS LE CADRE DU RÉGIMENT 311

vélos. Il suffirait de standardiser le type se prêtant le mieux
à des fins militaires.

B. Effectifs
La rapidité d'intervention à elle seule ne suffit pas pour

secourir à temps les blessés ; il faut encore disposer d'un
personnel suffisant. Le personnel sanitaire actuel des bat.,
compte tenu des hommes de la fanfare, comme brancardiers
auxiliaires, était à peine suffisant. Or, la nouvelle organisation
des trp. supprime les fanfares de bat., ce qui équivaudra aussi
à une réduction des brancardiers auxiliaires, d'où nouvelle
complication pour le S. de S. Chaque modification entraîne
toujours avec soi des répercussions plus ou moins lointaines.
Il eût été préférable, dans le but de combler les vides créés

par la dénatalité, d'appeler un certain nombre d'hommes
des S.C. à accomplir un service en temps de paix déjà, pour
assumer les travaux de cuisine, de bureau, etc. Ces hommes
seraient formés dans les E.R. et accompliraient leurs C.R.
Il ne paraît pas indispensable, en effet, d'utiliser des combattants

instruits comme cuisiniers et de laisser leurs fusils se

rouiller sur les « roulantes ».

Conclusion

Il est de toute urgence d'accélérer les possibilités
d'intervention du personnel sanitaire. On y parviendra en le rendant
plus mobile et en le dotant de moyens appropriés, ce qui est
chose faisable.

Par contre, les effectifs sanitaires des bat. subiront une
réduction, par suite de la transformation des fanfares. Mesure
infiniment regrettable. Le problème de la crise des effectifs
pouvait être résolu d'une façon plus avantageuse, tout en
donnant satisfaction à chacun.

Cap. S. PÉTREMAND
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